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5,1millions de km² avec une population estimée en 2010 à 300 millions d’habitants et une projection de 

550 à 600 millions d’habitants à l’horizon 2050 



 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

II. PROCESSUS CONJOINT UEMOA-CEDEAO-CILSS 

III. APPERÇU DU PROJET DE REGLEMENT VALIDE 

PAR LES MINISTRES SECTORIELS DE L’UEMOA 

IV. PERSPECTIVES  

V. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 

VI. PRINCIPAUX DEFIS A RELEVER 



Déclaration dite de Bamako en 2006 : adhésion 

des Etats membres de l’UEMOA pour 

l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre 

régional harmonisé de biosécurité; 

Validation du plan d’Action de Biosécurité et de 

Biotechnologie de la CEDEAO en Mars 2007; 

Adoption du Programme Régional de Biosécurité 

(PRB) par Règlement N°03/2007/CM/UEMOA  du 7 

avril 2007; 

Approbation le 13 novembre 2007 par le Conseil 

d’administration de la Banque Mondiale du PRB-

UEMOA. 

Initiative conjointe CEDEAO-CILSS suite à la 

Décision des trois Institutions (CEDEAO, CILSS, 

UEMOA) de collaborer pour une réglementation 

unique. 

 

 

 



Adoption d’une feuille de route conjointe 

UEMOA-CEDEAO-CLISS le 2 août 2009 à 

Abuja et mise en place d’un Comité de 

rédaction.  

Proposition par le comité de rédaction d’un 

avant-projet de règlement de biosécurité en 

2010. 

Ateliers nationaux d’enrichissement de 

l’avant-projet de règlement dans 15 pays de 

la région entre 2010 et 2011. 

Atelier régional des organisations de la 

Société Civile issues de 17 pays de la région 

à Ouagadougou en 2011.  

 

 

 

 

 



24 au 25 Août 2011 à Ouagadougou; 

1er au 04 Août 2012 à Abuja; 

14 au 16 mai 2013 à Abuja; 

21 au 25 octobre 2013 à Abuja; 

7 au 11 juillet 2014 à Bamako. 

2 au 5 février 2015 à Ouagadougou; 

28 février au 03 mars 2016 à Koudougou, 

Burkina Faso; 

25 au 27 juillet 2016 à Ouagadougou. 

6 au 8 décembre 2017 à Abuja  

 

 

 

 

 



Avant-projet de Règlement validé par la réunion 

sectorielle des Ministres de l’UEMOA, le 5 

février 2015. 

Nouvelle feuille de route adoptée en mars 2016 

à Koudougou. 

Projet de Règlement unique validé en décembre 

2016 par la CEDEAO, le CILSS et l’UEMOA lors 

de l’atelier de Ouagadougou pour la validation 

des projets de règlements d’exécution, 

comprenant: 11 titres, 13 chapitres et 79 

articles. 

18 projets de Règlements d’exécution validés au 

niveau régional. 

 

 

 

 

 

 



 Prévenir, réduire ou éliminer les risques 

potentiels ou avérés liés à l’utilisation des 

biotechnologies modernes et des produits qui en 

sont issus 

 le cadre institutionnel de mise en œuvre du 

Règlement portant prévention des risques 

biotechnologique en Afrique de l’Ouest est 

opérationnel ; 

 les laboratoires nationaux de biosécurité 

des Etats membres sont mis en réseau et 

les capacités sont renforcées ;   

 les capacités des Etats membres sont 

renforcées en vue de la mise en œuvre du 

règlement portant prévention des risques 

biotechnologiques en Afrique de l’Ouest 



 Chapitre 1:  définitions - objet - champ 

d’application: 3 articles: 

 Article premier: définitions 

 Article 2: objet; 

 Article 3: champ d’application 

 Chapitre 2: principes directeurs: 13 articles: 

 Article 4: énoncé des principes; 

 Article 5: harmonisation; 

 Article 6: reconnaissance des normes 

internationales; 

 Article 7: reconnaissance mutuelle; 

 Article 8: équivalence et principe  du 

traitement national; 

 Article 9: libre circulation des produits et 

équivalence; 

 Article 10: précaution; 

 Article 11: prévention; 



 Article 12: information et notification 

préalable; 

 Article 13: Responsabilité et Réparation ; 

 Article 14: pollueur payeur  

 Article 15: gestion durable des ressources  

naturelles; 

 Article 16: accès à l’information et 

participation du public 



 Chapitre 3: les organes de biosécurité 

 Article 17: Autorité régionale de 

biosécurité; 

 Article 18: Comités de biosécurité; 

 Article 19: Missions du Comité régional 

de biosécurité; 

 Article 20: : Composition du Comité 

Régional de Biosécurité (CRB); 

 Article 21: Missions du comité 

scientifique et technique de biosécurité; 

 Article 22: Composition du CSTRB; 

 Article 22bis : mesures d’application 

 Article 23: structures nationales de 

Biosécurité 



 

 

 Article 24: Accord préalable en 

connaissance de cause (APCC) ; 

 Article 25: Notification et autorisation 

d’utilisation d’OVM et/ou de produits dérivés; 

 Article 26: Procédure simplifiée.  



 Chapitre 4: procédure relative  a la demande 

d’autorisation d’utilisation d’OVM en milieu 

confine: 5  articles  

 ARTICLE 27 : nécessité d’une 

autorisation préalable; 

 Article 28: accord préalable en 

connaissance de cause;   

 ARTICLE 29 : délivrance des 

autorisations; 

 ARTICLE 30 : notification et accusé de 

réception   décision 

 ARTICLE 31: examen de la demande, 

délai d’instruction du dossier et 

notification de la décision 

 ARTICLE 32 : information de l’Autorité 

régionale compétente 

 Article 33: prescriptions générales liées 

à toute autorisation en milieu confiné 



 Chapitre 5: procédure relative a la dissémination 

volontaire en milieu ouvert d’OVM: 4 articles  

 Article 34: Délivrance des autorisations 

 Article 35: Notification et accusé de réception; 

 Article 36: Examen de la demande, délai 

d’instruction du dossier et notification de la 

décision; 

 ARTICLE  37: Réexamen du projet de décision par 

l’Autorité régionale de biosécurité. 

 Chapitre 6: procédure relative aux OVM et produits 

dérivés destinés à l’utilisation directe dans l'alimentation 

humaine ou animale ou a être transformes: 06 articles  

 Article 38: Délivrance des autorisations; 

 Article 39: Notification et accusé de réception;  

 Article 40: Examen de la demande, délai 

d’instruction du dossier, notification de la       

décision; 

 Article 41 : Réexamen de la décision de l’Autorité 

régionale compétente  ; 

 Article 42 : Fondement des décisions;   

 Article 43:  Respect des règles éthiques 



 Chapitre 7: réexamen des décisions : 3 

articles 

 Article 44: Demande de réexamen des 

décisions; 

 Article 45: Objet du réexamen des 

décisions;  

 Article 46: Retrait  d’une autorisation 



 Chapitre 8: évaluation des risques: 06 

articles 

 Article 47: Principes de l ’évaluation; 

 Article 48: Evaluation des risques 

socio-économiques; 

 Article 49: classification des niveaux 

de risques; 

 Chapitre 9: gestion des risques 

 Article 50: objet des mesures de 

gestion des risques; 

 Article 51:  Obligation de définition des 

mesures appropriées de gestion des 

risques 

 Article 52:  Confinement des OVM et 

produits dérivés. 



 Chapitre 9 : Gestion des risques: 08 

articles 

 Article 53: révision des mesures de 

confinement 

 Article 54: Gestion de la 

coexistence ; 

 Article 55 : Gestion des déchets; 

 Article 56:  Prise en compte des 

aspects socio-économiques dans la 

gestion des risques 

 Article 57: Stratégie d’intervention 

et plan d’urgence 



 Chapitre 10: transport et  transit : 02 articles 

 Article 58 : Transport des OVM et 

produits dérivés 

 Article 59: Transit  d’OVM ou produits 

dérivés par l’espace UEMOA. 

 Chapitre 11: étiquetage et emballage: 2 

articles 

 Article 60: étiquetage; 

 Article 61: emballage 



 

 

 

 

 

 

 Article 62: Information et sensibilisation du 

public; 

 Article 63: Participation  du public au 

processus décisionnel; 

 Article 64 : Informations confidentielles 



 

 Chapitre 12: régime de responsabilité: 06 articles 

 Article 65: Origine du dommage ; 

 Article 66: Types de dommages ; 

 Article 67: Evaluation des dommages ; 

 Article 68 : Caractères généraux du dommage 

réparable; 

 Article 69: Lien de causalité; 

 Article 70 : Mesures d’intervention . 

 Chapitre 13: réparation:  2 articles 

 Article 71: Mesures d’intervention  

 Article 72 : Application de la responsabilité 

civile. 

 



 

 

 

 

 

 Article 73: Contrôle et inspection; 

 Article 74: Redevance pour instruction de 

dossier Renforcement des capacités ; 

 Article 75: Renforcement des capacités 



 

 

 

 

 

 Article 76: Dispositions transitoires; 

 Article 77 : Clauses de sauvegarde 



 

 

 

 

 

 Article 78: Mise en œuvre ; 

 Article 79: Entrée en vigueur  



L’approche  tripartite CEDEAO-UEMOA-

CILSS pour légiférer sur les textes 

communautaires est plus que pertinente; 

Elle donne plus de visibilité à la 

convergence souhaitée par les hautes 

Autorités de la région; 

Sa mise en œuvre nécessite beaucoup de 

temps et de ressources.  

Elle devrait inspirer les Institutions 

régionales dans d’autres secteurs 

d’interventions. 



Mise en place des organes de mise en œuvre 

du Règlement communautaire de Biosécurité 

et appui à leur fonctionnement. 

Vulgarisation du Règlement en vue de son 

appropriation par l’ensemble des acteurs 

concernés. 

Formation continue du personnel scientifique 

et technique. 

Équipement et fonctionnement des 

laboratoires nationaux de biosécurité. 



Traduction du projet de Règlement en 

Anglais et Portugais; 

Revue et alignement des 3 versions 

Organisation de la réunion sectorielle des 

Experts de la CEDEAO; 

Validation du Projet de Règlement par les 

Ministres sectoriels de la CEDEAO; 

Adoption séparée du Règlement portant 

prévention des risques biotechnologiques en 

Afrique de l’Ouest et au Sahel par l’UEMOA et la 

CEDEAO. 

 

 

 

 




